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LUTTE CONTRE LA CORRUPTION DANS LE PROJET DE LA NOUVELLE CONSTITUTION

Encore de nouvelles promesses

Selon une dépêche de l’APS
datée du 16 mai dernier, «la lutte
contre la corruption et l'interdic-
tion de l'emprisonnement dans
des lieux non prévus par la loi
sont au centre du projet de révi-
sion de la Constitution, décidé
par le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, dans le but
notamment de renforcer le res-
pect des droits de l'homme et
l'édification d'un Etat de droit».
Dans son article 4, le projet de
révision propose l'amendement
de l'article 21 de la Constitution et
sa reformulation comme suit :
«Art.21.- Les fonctions et les
mandats au service des institu-
tions de l'Etat ne peuvent consti-
tuer une source d'enrichisse-
ment, ni un moyen de servir des
intérêts privés». «Tout bien, de
quelque nature qu'il soit, acquis
par suite de corruption est confis-
qué conformément à la loi. Toute
personne désignée à une fonc-
tion supérieure de l'Etat, élue au
sein d'une assemblée locale,
élue ou désignée dans une
assemblée ou dans une institu-
tion nationales doit faire une
déclaration de son patrimoine au
début et à la fin de sa fonction ou
de son mandat», a-t-on indiqué
dans le même texte, ajoutant que
«les modalités d'application de
ces dispositions sont fixées par
une loi organique».  Encore une

fois, une «tradition» gouverne-
mentale depuis 15 ans, le gou-
vernement évoque, sans plus, la
lutte contre la corruption. Cette
dernière se généralise et se
banalise sur fond de totale impu-
nité. Extrait du communiqué du
Conseil des ministres  du 7 mai
2014 : «…Premièrement, la pro-
motion de la bonne gouvernance,
la lutte contre la bureaucratie et
l’amélioration du service public
qui doivent mobiliser l’ensemble
des secteurs d’activité ; deuxiè-
mement, la préservation des
deniers publics de tout gaspilla-
ge, et la lutte contre la corruption
et toute forme d’atteinte à l’éco-
nomie nationale ; troisièmement,
le renforcement de la démocratie
participative en mobilisant le
concours de la société civile,
notamment dans la gestion loca-
le.» Fin de citation.

Ce n’est pas une loi organique
qui fera le printemps

En quoi une loi organique
ferait mieux qu’une loi (2006) ou
une ordonnance  (1997) en
matière de déclaration de patri-
moine, dispositif législatif qui n’a
jamais été appliqué mais qui a
plutôt été piétiné et ignoré par
ceux-là mêmes qui étaient
concernés ? Pour rappel, le
décret présidentiel du 22
novembre 2006 relatif à la décla-

ration de patrimoine avait défini le
modèle de formulaire et les
modalités de déclaration pour les
agents publics non prévus par
l’article 6 de la loi du 20 février
2006 de prévention et de lutte
contre la corruption. A noter que
le processus de déclaration de
patrimoine actuel est complexe,
insuffisamment détaillé, les caté-
gories de déclarants sont mul-
tiples, et la multiplicité des
niveaux de gestion des déclara-
tions a encore davantage compli-
qué la situation. D’ailleurs, on a
fait compliqué exprès, l’ensemble
du processus étant volontaire-
ment rendu inapplicable. Il faut
aussi relever que là aussi les
auteurs du décret présidentiel
avaient rédigé des dispositions
surprenantes, notamment en
matière de dépôt des déclara-

tions (article 2 du décret du 22
novembre 2006) : ils ont inventé
la notion de «délais raison-
nables» ! Extrait de l’article en
question : «La déclaration est
déposée par l’autorité de tutelle
ou hiérarchique, contre récépis-
sé, auprès de l’organe national
de prévention et de lutte contre la
corruption, dans des délais rai-
sonnables.» (JO n°74 du 22
novembre 2006). Là aussi, cet
«Organe» a été totalement
défaillant  sur une de ses mis-
sions, pour ne pas dire complète-
ment inexistant.

Information, transparence
contrôle, réforme, participation

populaire, citoyenneté
Au sujet de la déclaration de

patrimoine des «agents publics»
— l’on se rappelle la décision

scandaleuse des députés en
janvier 2006 de supprimer l’ex-
article 7 du projet de loi anti-cor-
ruption qui prévoyait la
déchéance du mandat ou la fin
de fonction pour ceux qui ne
déclarent pas leur patrimoine
dans les délais. 
Comment prévenir et lutter

contre la corruption avec de très
mauvaises lois et des textes
d’application insuffisants, et une
inflation de réglementations
inopérantes et/ou
inappropriées ? Ni la meilleure
des Constitutions (ce qui n’est
même pas     le cas), ni une loi
fusse-t-elle organique, n’y
changeront grand-chose.  
La lutte contre la corruption

est avant tout politique. Infor-
mation, transparence, contrôle,
réforme, participation populaire,
citoyenneté sont les maîtres-
mots d'une avancée nécessaire
qui se déclinerait en libertés à
conquérir, en responsabilités à
prendre, en ouvertures du pou-
voir à d'autres secteurs de la
société. Une des alternatives au
phénomène de corruption se
trouve dans la protection
des dénonciateurs, la bonne
gouvernance et la démocratie
participative.  
Ce sont là des éléments

essentiels pour mener la lutte
contre la corruption. 
Les questions de la  démo-

cratie, des droits de l’homme et
des libertés sont fondamentales
pour faire avancer ce combat,
et en même temps plus il y aura
de transparence dans la vie
publique et la gestion des
deniers publics, plus la pratique
démocratique enregistrera des
progrès.

Djilali Hadjadj

Sacré et incorrigible gouvernement ! Tout
en promettant de lutter cette fois-ci (pendant
le 4e mandat) contre la corruption, et même
pour cela de renforcer la Constitution (voir
article ci-dessus), voilà qu’à peine installé, il
fait exactement le contraire de ce qu’il annon-
ce, en récidivant dans la pratique du «gré à
gré» en matière d’octroi des marchés publics,
donnant encore une fois le mauvais exemple
aux chefs des institutions et administrations
publiques. Nombre de ministres et de walis
vont s’en donner à cœur joie et faire de
même. C’est connu et démontré, et les
exemples abondent dans ce sens : le «gré à
gré» sous toutes ses formes fait le lit de la cor-
ruption.  Le Conseil des ministres réuni le 21
mai 2014 a examiné et approuvé une série de
projets de marchés en gré à gré simple
concernant respectivement ce qui suit : la réa-
lisation des études d’exécution et des travaux
de voirie et réseaux de la ville nouvelle de
Hassi Messaoud ainsi que de sa zone d’acti-
vités logistiques ; la réalisation du contourne-
ment de la ville de Cherchell par une voie rapi-
de de 17 km ; la réalisation d’un stade de foot-
ball de 50 000 places à Constantine ; la réali-

sation d’infrastructures complémentaires au
complexe sportif d’Oran, dont notamment, un
complexe nautique, une salle de sports de
6000 places, et un vélodrome ; la réalisation
de plus de 10 000 logements publics locatifs
répartis, à travers les wilayas de Béjaïa, Bou-
merdès, Blida, Sidi Bel Abbès et Mascara ; et
enfin la réalisation de 10 000 logements en
location-vente, répartis à travers les wilayas
de Blida, Sétif, et Boumerdès.  
En quoi ces projets auraient un caractère

d’urgence qui pourrait justifier le recours au
«gré à gré» ?  Sauf  à vouloir «récompenser»
les entreprises privées proches du pouvoir ?
Pauvre code des marchés publics, qui même
vidé de sa substance est ignoré par ceux qui
sont censés l’appliquer…

D. H.

Faut-il capituler ?
L’écrasante majorité des Algériens  continue de subir de plein fouet les

effets dévastateurs de la corruption, de plus en plus impuissants et de plus
en plus sceptiques quant aux capacités actuelles de la société à combattre
ce fléau. La plupart des «révélations» de grande corruption que publient les
journaux depuis quelques temps est principalement le résultat de luttes
intestines au sein de ces réseaux de la grande corruption, luttes visant à
faire main basse sur la manne financière publique et les marchés les plus
juteux, sur fonds de règlements de comptes tous azimuts.  La justice elle-
même est touchée par la corruption. Mais alors que faire, s’interrogent de
nombreux Algériens, pour contrer cette criminalité organisée à grande
échelle et qui n’a plus de frontières ? La pire des réactions serait de capitu-
ler et de s’installer dans une désespérance, comme nous y poussent, et
sous des formes de plus en plus menaçantes et de plus en plus violentes,
les barons de la corruption et leurs nombreux hommes de main.

D. H.

Des mots pour le dire

«… Une âme corrompue par le luxe»
«A mesure que le luxe s’établit dans une République, l’esprit se tourne
vers l’intérêt particulier. A des gens à qui il ne faut rien que le nécessai-
re, il ne reste à désirer que la gloire de la patrie et la sienne propre. Mais
une âme corrompue par le luxe a bien d’autres désirs : bientôt elle
devient ennemie des lois qui la gênent.»

Montesquieu (recueil de L'esprit des lois, 1748)

Dans le projet de la nouvelle Constitution rédigée par le
gouvernement, la lutte contre la corruption et le respect
des droits de l'homme, une priorité. Pourquoi la lutte
contre la corruption  serait-t-elle maintenant une priorité,
alors que durant les 3 précédents mandats de l’actuel
chef de l’Etat, ça n’a pas été le cas ? Bien au contraire, la
corruption, le crime organisé, le blanchiment d’argent, la
fuite des capitaux, la fraude fiscale et l’exil n’ont jamais
autant «prospéré» depuis près de 15 ans, c’est-à-dire
depuis que les prix du pétrole n’ont cessé de grimper ?

GOUVERNEMENT INCORRIGIBLE

Encore du gré à gré !

A nos lecteurs
Les  «Soir Corruption» des lundi 12 

et 19 mai 2014 ne sont pas parus 
pour des raisons liées

à l’abondance de matière. 
Toutes nos excuses à nos lecteurs.


